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Entre, 

Le Conseil Régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée représenté par Carole DELGA, sa Présidente, 

Le Pays Cîur dôH®rault, représenté par Jean-Francois Soto, son Président, 

La Communauté de Communes du Clermontais, représentée par Claude Revel, son Président, 

La Commune de Paulhan, représentée par Claude Valéro, son Maire. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Locales, 

Vu les délibérations N°CP/2016-DEC/11.20 et N°CP/2017-MAI/11.11 de la Commission Permanente 

du 16 décembre 2016 et du 19 mai 2017 du Conseil régional Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 

relatives ¨ la mise en îuvre de la politique r®gionale pour le d®veloppement et la valorisation des 

territoires 

Vu la délibération N°2020/AP-NOV/03 de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil r®gional du 19 novembre 

2020, relative au Plan de Transformation et de Développement -Green New Deal- 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil r®gional Occitanie du 25 

mars 2021 relative ¨ la mise en îuvre de la deuxi¯me g®n®ration des Contrats Territoriaux Occitanie 

pour la période 2021-2022/2027 

Vu la délibération N°2021/AP-MARS/14, de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil r®gional Occitanie du 25 

Mars 2021 du Conseil R®gional Occitanie, relative ¨ lôarticulation et ¨ la compl®mentarit® avec le 

programme « Petites Villes de Demain è initi® par lôEtat 

Vu la délibération N° 2021/AP-DEC/07 de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil R®gional Occitanie du 16 

décembre 2021, relative aux orientations et principes pour la nouvelle génération de politique 

contractuelle territoriale Occitanie 2022-2028 

Vu la Délibération N°AP/2022-06/10 de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 

2022 relative ¨ lôapprobation du Contrat de Plan Etat-Région Occitanie (CPER) 2021-2027 et en 

particulier son Volet territorial 

Vu la délibération N° AP/2022-06/08 de lôAssembl®e Pl®ni¯re du Conseil Régional Occitanie du 30 juin 

2022 relative à lôadoption du Sch®ma R®gional dôAménagement de Développement Durable et dôEgalité 

des Territoires (Sraddet) - Occitanie 2040 

Vu le contrat Bourg Centre de la Commune PAULHAN, approuvé le 26/11/2019. 

Vu les délibérations de la Commission Permanente du 25/03/2021 et 16/12/2021 du Conseil Régional 

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, approuvant le Contrat Territorial Occitanie de XXX (Communauté 

dôAgglom®ration/PETR/PNR) pour la p®riode 2022-2028 

Vu la / la délibération de la Commune de Paulhan, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Clermontais en 

date du XX/XX/XX, 

Vu la délibération du SYDEL Pays Cîur dôHérault en date du XX/XX/XX 
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Vu la délibération n° XXX de la Commission Permanente du XX/XX/XX du Conseil Régional Occitanie 

/ Pyrénées-Méditerranée, approuvant le présent avenant, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

i A noter que chacun des partenaires signataire devra délibérer sur le projet dΩŀǾŜƴŀƴǘ définitif .  

Ces délibérations devront être prises (en Conseil Municipal, Conseil Communautaire, Conseil syndical des 

t9¢wκt!¸{κtbwΧύ :  

APRES la date du COPIL de validation du contrat ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΣ  

ET 

AVANT la date de la Commission Permanente du Conseil Régional (date communiquée en fonction du calendrier 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘύ   
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Préambule : 

Une politique territoriale renouvelée en déclinaison du Pacte Vert Occitanie 

La politique contractuelle territoriale a pour objectif dôaccompagner chaque territoire au regard de sa 

sp®cificit®, pour que chacun dôeux participe aux dynamiques r®gionales et sôinscrive dans la mise en 

îuvre des transitions et de la transformation de notre modèle de développement, des dynamiques 

impulsées par le PACTE VERT. 

Le r®®quilibrage territorial au cîur de lôambition r®gionale 
 

D¯s 2017, dans le cadre de la nouvelle politique r®gionale territoriale dôOccitanie, la Région a voulu 

porter une attention particulière aux petites villes et bourgs-centres dans les zones rurales ou péri-

urbaines qui jouent un r¹le essentiel de centralit® et dôattractivit® au sein de leur bassin de vie et 

constituent des points dôancrage pour le r®®quilibrage territorial. En effet, ces dernières doivent pouvoir 

offrir des services de qualité pour répondre aux attentes des populations existantes et nouvelles dans 

les domaines des services aux publics, de la cr®ation dôemplois, de lôhabitat, de la petite enfance, de 

la santé, de lôacc¯s aux commerces, des ®quipements culturels, sportifs, de loisirsé 

 

Côest ainsi que près de 450 contrats Bourgs-Centres Occitanie ont été conclus entre 2018 et 2021. 

 

Sur la base de lôexp®rience acquise lors de la premi¯re g®n®ration des Contrats Territoriaux Occitanie 

et Contrat Bourgs-Centres Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars et 16 décembre 

2021, la R®gion a adopt® les principes dôune politique territoriale 2022-2028 visant à impulser et 

accélérer l'engagement des territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre 

ainsi aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT Occitanie, fondement des politiques 

publiques régionales, qui repose sur trois piliers : 

Ĕ La promotion dôun nouveau mod¯le de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 

sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité ; 

Ĕ Le rééquilibrage territorial ; 

Ĕ Lôadaptation et la r®silience face aux impacts du changement climatique. 

En cohérence avec les priorit®s dôam®nagement port®es dans le projet de Schéma Régional 

dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des Territoires - SRADDET Occitanie 2040 

et les mesures de transformation d®finies par le PACTE VERT, la R®gion souhaite mettre en îuvre 

une nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale qui a vocation à traduire, au niveau de 

chaque Territoire de Projet, une ambition collective : faire évoluer notre société vers un modèle plus 

juste et plus durable.  

Dans ce nouveau cadre, la dynamique des Contrats Bourgs-Centres est poursuivie pour la période 

2022-2028.  

Le partenariat qui a été mis en place lors de la précédente génération de Contrats Bourgs-Centres 

Occitanie, notamment avec les services de lôEtat, lôEtablissement Public Foncier Occitanie, les CAUE 

dôOccitanie et tout autre partenaire souhaitant sôassocier ¨ la d®marche, sera poursuivi et renforcé.  

Article 1 : Objet de lôavenant  

Le présent avenant a pour objet de conforter le Contrat Bourg-Centre de 1ère génération, approuvé le 

26/11/2019 : 

¶ En prolongeant sa durée de validité pour le porter à échéance du 31 décembre 2028, 
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¶ En organisant :  

o Dans le cas de la communauté de communes du Clermontais : entre lôensemble des 

communes Bourgs-Centres mitoyennes (contrats existants ou à venir), la mutualisation 

des fonctions de centralit® et dôattractivit® au profit du bassin de vie.  

o Sont principalement concernées les communes de : Aspiran, Saint-Pargoire, Paulhan et 

Clermont lôH®rault en tant que ville centre.  

¶ En actualisant si cela sôav¯re nécessaire les éléments de contexte, les enjeux de 

développement, et les axes stratégiques de la commune, 

¶ En mettant à jour les actions prioritaires du Programme pluriannuel pour la période 2022-2024 

et en projetant la planification les actions à moyen et long terme sur la période (2022-2028).  

Cet avenant a pour but dôorganiser la mise en îuvre du partenariat entre la R®gion, le Département 

de lôH®rault, la Communaut® de Communes du Clermontais, Le Pays Cîur dôH®rault, la Caisse des 

D®p¹ts et Consignations et la CCI de lôH®rault, en y associant les services de lôEtat, le CAUE, l'ADEME, 

le CEREMA et l'EPF. 

Il a ®galement pour objectif dôagir pour continuer à soutenir les fonctions de centralit® et lôattractivit® de 

la Commune de Paulhan, ainsi que la qualité du cadre du vie des habitants, notamment dans les 

domaines suivants :  

 

¶ la structuration dôune offre de services diversifi®e et de qualit® ; 

¶ lôam®lioration des conditions dôacc¯s ¨ la sant® publique pour tous ; 

¶ le d®veloppement de lô®conomie et de lôemploi ; 

¶ la valorisation des spécificités locales - patrimoine naturel /architectural /culturel, é 

 

Lôensemble sôinscrit dans une d®marche transversale de transition écologique et énergétique.  

 

Il a par ailleurs vocation ¨ sôinscrire en compl®mentarit® avec le programme ç Petites Villes de 

Demain » initié et piloté par lôEtat.  

 

Le présent « Avenant Contrat Bourg-Centre Occitanie » doit sôinscrire en cohérence avec le Contrat 

Territorial Occitanie du Pays Cîur dôH®rault, dont il est un sous-ensemble. 

Lorsquôils concernent des communes Bourgs Centres mitoyennes, les différents contrats Bourgs-

Centres doivent faire lôobjet dôune d®marche coordonnée, tant en termes de contractualisation (Avenant 

ou nouveau Contrat), que dôapproche programmatique (Programme Pluriannuel du Contrat Bourg-

Centre et Programme Opérationnel Annuel du Contrat Territorial Occitanie). 

 

Article 2 : Contexte et enjeux 

« Cet article nôest pas modifi® dans le cadre du pr®sent avenant. »  

Ĕ Présentation de la Commune et de son territoire : Diagnostic et identification des modifications 

des enjeux intervenus depuis la signature du Bourg-Centre 1ère génération. 

Atouts :   Faiblesses : 

  

Opportunités : Menaces : 
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Les enjeux 

Paulhan est une commune o½ la question des mobilit®s, ¨ lô®chelle de la commune 
et du territoire, est prioritaire. La commune se situe à proximité d'une entrée 
d'autoroute et donc dispose dôune bonne accessibilit®, qui permet lôimplantation 
dôun p¹le dô®change multimodal. De plus lôemprise de la voie ferr®e est un potentiel 
à préserver et à réinventer pour l'accessibilité en transport doux vers le territoire.  
Par ailleurs, la forte présence du tissu associatif, qui rayonne au-delà de Paulhan, 
entraîne la question de la répartition et de l'usage des nombreux locaux associatifs.  
Enfin, les b©timents issus des diverses ®poques urbaines sont aujourdôhui ¨ 
requalifier au regard des nouveaux besoins du territoire. 

 
Or, le projet bourg-centre permet de poser les questions, enjeux et orientations 
relatives ¨ lôattractivit® de Paulhan. La requalification de cette attractivit® permet de 
red®finir la centralit® de Paulhan. Cette nouvelle centralit® sôappuie sur un 
ensemble urbain form® du centre ancien, le quartier de la gare et la zone dôactivit® 
de la Barthe. Ainsi, le renforcement du rôle de bourg-centre de Paulhan sôappuie 
sur : 

 
- la requalification du cadre de vie (valorisation des entrées de villes, relier 

et qualifier les espaces publics et les patrimoines) 
- ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ (mise en 

accessibilité des bâtiments publics, création de logements sociaux) 
- ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ 

réhabilitation des halles) 
- la mobilité όƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 

du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
paysagers) 

- la culture όŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ culturels)  

  

Les enjeux qui synthétisent et guident cette vision stratégique sont : 

 

Enjeux à court terme 

La réalisation de lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩIƾǘŜƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

!½9a!wΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ permet un rayonnement culturel au 

niveau du territoire intercommunal dans le cadre du réseau de lecture publique. 

Réalisé 

[ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ bƻǘǊŜ-

Dame des Vertus a permis de mieux organiser le stationnement et la mobilité ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƭŀǎǎŞΦ Réalisé 

[ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ DŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜǎǇƭŀƴŀŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝt le passé ferroviaire de la ville. En cours 

[ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

quartiers dits anciens avec les nouvelles extensions urbaines pour créer du lien 

social. En cours 
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La mise en accessibilité des espaces publics, avant tout réglementaire, améliorera 

la mobilité sur la commune. En cours 

Enjeux à moyen terme 

La restauration de la Halles aux Produits Régionaux, dans le centre ancien, sera 

force de redynamisation du centre-ville et de son économie. En cours 

Le travail sur la charte sur les enseignes et les vitrines commerciales renforcera la 

qualité et la cohérence architecturale des commerces implantés. En cours 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ 

commerce. En cours 

Enjeux à long terme 

La réhabilitation de la Cave coopérative en équipement à vocation culturelle 

et/ou sociale affirmera également le rôle de bourg centre de Paulhan sur le 

territoire. En cours 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ Ŏƻ-ǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!тр Ŧŀcilite les déplacements 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ Réalisé  

 

Article 3 : La stratégie et le projet de développement et de valorisation  

« Cet article nôest pas modifi® dans le cadre du pr®sent avenant ».  

 

Article 4 : Les mesures opérationnelles du Contrat Bourg Centre  

Au sein de chacun des axes stratégiques identifiés par le projet de développement et de valorisation, 

des fiches actions (en Annexe 1) présentent la mise en îuvre op®rationnelle du contrat pour la p®riode 

2022 / 2028. 

Les projets prioritaires, découlant de ces fiches actions, pour la période 2022-2024 sont inscrits au sein 

du programme pluriannuel 2022-2024 du contrat Bourg Centre (en Annexe 2). Ces projets ont 

vocation à figurer dans lôun des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie XX 

XX, et ¨ °tre accompagn®s par la R®gion dans le cadre des dispositifs dôintervention r®gionaux en 

vigueur.  

Le programme pluriannuel du contrat Bourg Centre 2022 ς 2024 porte mention du suivi de la réalisation des actions du précédent 
Contrat Bourg Centre sur la période 2018-2021 :  

¶ Code signets à utiliser entre 2018 et 2021 : J « en cours », X« achevées », Ù« supprimées » 
 
Pour la période 2022-2024 :  

¶ Code signets à utiliser : Ý phase « études » ; Ā phase » réalisation »  

¶ Indiquer les nouvelles actions en gras.  
 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ hǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
du référentiel du Pacte Vert en indiquant ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ références numérotées de 1 à 6 (cf liste Article 7) 

 

 

Pour la période 2025-2028, les partenaires conviennent dô®tablir ¨ ce stade, en compl®ment du pr®sent 

contrat bourg-centre, un programme pluriannuel de projet et dôinvestissement (P.P.P.I.)  qui 

constituera un outil de suivi indicatif et partag® de lôensemble des projets envisagés sur le territoire pour 
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cette période. Un nouveau programme pluriannuel sera établi à mi-parcours par les partenaires pour la 

seconde période du contrat.  

 

Article 5 : Contributions et partenariats 

Article 5-1 : Articulation et complémentarité du Projet de développement et de valorisation avec 

la stratégie de développement :  

« Cet article nôest pas modifi® dans le cadre du pr®sent avenant. » 

¶ du territoire communautaire de la Communauté de communes du Clermontais 

¶ du territoire de projet Pays Cîur dôH®rault        

Article 5-2 :  Modalit®s dôintervention et contributions  

« Cet article nôest pas modifi® dans le cadre du pr®sent avenant. » 

¶ du territoire communautaire de la Communauté de communes du Clermontais 

¶ du territoire de projet Pays Cîur dôH®rault        

¶ des autres partenaires (EPFO, Chambres consulaires, CAUEéé.) 
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Article 6 : Axes prioritaires et modalités dôintervention de la R®gion 

Lôintervention de la R®gion sera mise en îuvre via ses dispositifs en vigueur dans les différents 

domaines essentiels ¨ la vitalit® et ¨ lôattractivit® des Bourgs-Centres Occitanie tels que : 

- la qualification du cadre de vie (patrimoine, aménagements paysagers et valorisation des 
espaces publics et des fa­ades en cîur de ville, la mise en accessibilité et la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, la s®curit® des biens et des personnes é), 

- le renforcement de lôoffre dôhabitat (la qualification des logements, la lutte contre la précarité 
énergétique, é), 

- les mobilités du quotidien (P¹les dô®changes Multimodaux, mobilit®s douces, é), 

- le développement économique et la qualification de lôoffre touristique, (infrastructures, 
espaces de co-working et de télétravail, commerce de proximit®, artisanat,é),  

- lôoffre de services ¨ la population (dans les domaines de la sant®, de lôenfance, de la 
jeunesse, des sports, de la culture, du patrimoine, de lôenvironnement, du tourisme et des 
loisirs,é). 

 
Tout projet devra faire lôobjet dôun dossier de demande de subvention complet d®pos® selon les 
modalit®s sp®cifiques ¨ chaque dispositif dôintervention. 
 
La Région pourra en outre accompagner des études pour lô®laboration des projets de développement 
et de valorisation des Communes ou pour la réalisation dô®tudes compl®mentaires en vue dôapprofondir 
et s®curiser la viabilit® technique et ®conomique des projets structurants visant ¨ renforcer lôattractivit® 
communale.  
 
La Région sera attentive aux projets présentant une réelle valeur ajoutée pour le Projet de 
développement et de valorisation du Bourg Centre.  
 
La prise en compte du Pacte Vert régional : 

Afin de décliner son Pacte Vert dans les territoires, la Région a élaboré un référentiel permettant de 
qualifier les projets portés par les territoires au regard de 7 objectifs. 

1. Contribuer à la transition vers une économie circulaire et une région à énergie positive, 

2. Sôadapter ¨ lôurgence climatique, 

3. Utiliser durablement les ressources naturelles dont lôeau, pr®server la biodiversité, prévenir 

et réduire les pollutions, 

4. Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

5. Préserver et développer des emplois de qualité, 

6. Agir pour le r®®quilibrage territorial, lôattractivit® et les mobilit®s durables, 

Ce référentiel territorial a vocation ¨ °tre mis en îuvre dans le Programme Pluriannuel dôActions (article 

4) des Contrats Bourgs-Centres 

Ont vocation à être accompagnés les projets qui respectent les conditions cumulatives suivantes : 

- Contribuent significativement ¨ lôatteinte dôun des 6 objectifs territoriaux du Pacte Vert fix® ci-

dessus, 

- Ne contreviennent ¨ lôatteinte dôaucun des autres objectifs, 

- Garantissent la solidarit® et la soutenabilit® financi¯res des politiques publiques dôinvestissement 

sur le territoire dôOccitanie. 

Les projets ainsi qualifiés devront ensuite être inscrits dans les Programmations Opérationnelles 

Annuelles du Contrat Territorial Occitanie (CTO) 2022-2028.  
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La mobilisation des opérateurs régionaux :  

Enfin, cette nouvelle génération de Contrats Bourgs-Centres Occitanie mobilisera lôensemble des 

opérateurs régionaux pour accompagner les Communes et EPCI dans la d®finition et la mise en îuvre 

de leur Projet de développement : 

- ARAC : Agence R®gionale dôAm®nagement et de Construction 
- AREC : Agence R®gionale de lôEnergie et du climat 
- ARB : Agence Régionale de la Biodiversité 
- ARIS : Agence Régionale pour les Investissements Stratégiques 
- ADôOCC : Agence de Développement Occitanie 
- AGEPY : Agence des Pyrénées 
- FOCCAL : Foncière Régionale pour le Commerce de proximité 
- La Fonci¯re Agricole dôOccitanie  

 
LôAgence R®gionale Energie Climat 

 
A.R.E.C 

 
LôAREC est lôoutil de la R®gion Occitanie pour les projets territoriaux de transition ®cologique et climatique, qui a pour 
vocation dôaccompagner les porteurs de projets (publics et priv®s), de la r®flexion jusquô¨ la mise en îuvre et lôexploitation 
des projets, avec la mise ¨ disposition de comp®tences et dôinvestissement sur lôensemble de la cha´ne de valeur de la 
transition énergétique. 
Elle sôattache ¨ proposer des solutions adapt®es, qui favorisent lôappropriation de chaque projet et leur gouvernance pour 
faire de la transition énergétique un levier de dynamique et de développement pour les territoires. 

LôAREC sôinscrit dans le cadre de la trajectoire « Région Energie POSitive » qui a pour objectifs de : 

- réduire de moitié la consommation d'énergie régionale par la sobri®t® et lôefficacit® ®nerg®tiques, 
- multiplier par trois la production dô®nergies renouvelables en Occitanie. 

 

LôAgence r®gionale dôAm®nagement et de Construction 

A.R.A.C 

En qualit® dôoutil et dôacteur ®conomique au service du d®veloppement des territoires, lôARAC propose des interventions 
dans les domaines de lôing®nierie, de lôam®nagement et du renouvellement urbain, de la construction, et des super 
structures ainsi que dans lôimmobilier.  

Sur le volet immobilier, lôARAC intervient aussi bien en promoteur quôun investisseur puisquôelle sôest dot®e de filiales dont 
la vocation est de porter des actifs immobiliers. Pour transformer les id®es en projets r®alisables, lôagence dispose dôune 
®quipe pluridisciplinaire dôenviron 110 collaborateurs, intervenant sur lôensemble des territoires r®gionaux.  

De plus, sôagissant des programmes Bourg Centre, lôARAC sôest dot®e de la Foncière Occitanie Centralité Commerce 
Artisanat Local (FOCCAL) qui intervient sur le volet commercial.  

Pour plus dôinformations, et prise de contact : www.arac-occitanie.fr ou contact@arac-occitanie.fr 

 

LôAgence R®gionale de la Biodiversit®  
 

A.R.B 
 

LôA.R.B. constitue un outil op®rationnel de mise en îuvre de la strat®gie r®gionale pour la biodiversit®, intervenant dans le 
domaine des milieux terrestres, des milieux aquatiques continentaux et des milieux marins. 
 
Dans ce contexte, trois missions sont confi®es ¨ lôAgence R®gionale de la Biodiversit® : 
 

¶ La valorisation de la connaissance sur la biodiversité du territoire régional et la mobilisation citoyenne : création 
et animation de lôObservatoire Régional de la Biodiversité Occitanie ainsi que le développement et la diffusion de 
supports de communication pour permettre une meilleure appropriation des enjeux de la biodiversité par le grand 
public et les élus. 
 

¶ La mise en réseau des acteurs de la biodiversit® ¨ lô®chelle r®gionale : création et pilotage du réseau régional des 
gestionnaires dôespaces naturels dôOccitanie ainsi que le forum r®gional des acteurs de lôARB. 
 

http://www.arac-occitanie.fr/
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¶ Lôaccompagnement des porteurs de projet : accompagnement des porteurs de projets pour favoriser lôint®gration 
de la biodiversité dans les pratiques socio-professionnelles et permettre la r®alisation dôactions concr¯tes avec : 
la production dôoutils tels que des guides, fiches pratiques / lôorganisation de sessions de sensibilisation et la 
coordination r®gionale pour une offre de formation sur la biodiversit® / lôappui et le conseil aux porteurs de projets 
en particulier les collectivités («élus et agents), les aménageurs, les professionnels du monde agricole et les 
entreprises. 

 
Pour plus dôinformations, et prise de contact : www.arb-occitanie.fr ou contact@arb-occitanie.fr 

 

LôAgence du D®veloppement ®conomique de la R®gion Occitanie/Pyr®n®es M®diterran®e  
 

ADôOCC 
 

LôAgence de d®veloppement ®conomique de la R®gion Occitanie/Pyr®n®es M®diterran®e, ADôOCC, est le bras arm® de la 
R®gion pour la mise en îuvre de sa politique de d®veloppement ®conomique, dôinnovation et de soutien ¨ lôemploi dans 
les territoires dôOccitanie.  
Gr©ce ¨ son ancrage local sur 19 sites dans les 13 d®partements de la r®gion, ADôOCC accompagne les entreprises de la 
région Occitanie à chaque étape de leur vie. Elle accompagne en proximité les entreprises régionales de toutes tailles, de 
lôartisanat aux grands groupes, dans lô®laboration de leurs dossiers de financement aupr¯s de la R®gion et de lôEtat. 
 
Les antennes de lôAgence sôappuient notamment sur une vingtaine de dispositifs de la R®gion destin®s ¨ r®pondre ¨ 
lôensemble des probl®matiques rencontr®es par lôentreprise : investissements productifs, recherche de fonciers ou bâtis et 
investissement immobilier, recours ¨ de lôexpertise, d®penses dôinternationalisation, probl®matiques de formation ou de 
ressources humaines, etcé 
Lôexpertise dôADôOCC peut également être mobilisée pour les opérations relatives aux infrastructures économiques tels 
que les h¹tels dôentreprises, p®pini¯res, ZAE, ou tiers-lieux,é  
 
Lôagence travaille avec les 162 EPCI dôOccitanie et les conseille en amont de leurs projets jusquô¨ lô®laboration dôun dossier 
de demande dôaide adress® ¨ la R®gion. Lôaccompagnement porte notamment sur le calibrage des projets au vu du march® 
et de la demande des entreprises, et il est aussi enrichi par la mise en relation des collectivités avec dôautres territoires 
ayant des probl®matiques similaires (®changes dôexp®riences). 
 
Pour plus dôinformations, et prise de contact : www.agence-adocc.com  
 

 

 
LôAgence des Pyr®n®es 

 
Trois associations (lôADEPFO, le CIDAP et la Conf®d®ration Pyr®n®enne du Tourisme) ont int®gr® la nouvelle Agence des 
Pyrénées, née le 01 er janvier 2021.  
La fusion de ces trois associations pr®existantes doit permettre aux collectivit®s publiques dôavoir une vision à 360° des 
enjeux du massif et de d®cloisonner les approches et les outils dôintervention, de renforcer les synergies entre les missions 
de formation-d®veloppement (port®es par lôex ADEPFO), de promotion touristique (port®es par lôex-Confédération 
Pyr®n®enne du Tourisme) et de d®veloppement num®rique des zones de montagne (port®es par lôex-CIDAP).  
 
Au-del¨, lôambition majeure de lôAgence des Pyr®n®es est dôinspirer, encourager et soutenir une nouvelle dynamique de 
développement dans le massif pyr®n®en en sôappuyant sur ses richesses naturelles, patrimoniales, ®conomiques et 
humaines. 
 
Elle sôest dot®e dôune feuille de route autour de quatre d®fis et donc quatre missions : 

¶ Développer des activités, des projets, de nouveaux usages pour renforcer la prospérité de nos vallées, 

¶ Valoriser lôimage des Pyr®n®es et renforcer leur rayonnement au niveau national, europ®en et international, 

¶ Préserver des espaces naturels et une biodiversité unique et souvent menacés, 

¶ Animer le réseau des acteurs pyr®n®ens et cr®er une communaut® dôaction. 
 

Pour plus dôinformations et prise de contact : par mail  contact@agencedespyrenees.fr  
ou par téléphone au 05 61 11 03 11. 
 

 

  

http://www.arb-occitanie.fr/
http://www.agence-adocc.com/
mailto:contact@agencedespyrenees.fr
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La Foncière Occitanie Centralités Commerce Artisanat Local 
 

FOCCAL 
 
FOCCAL est lôoutil de la R®gion visant ¨ favoriser le maintien ou lôinstallation du commerce et de lôartisanat de proximit®, 
Elle a pour vocation de proc®der ¨ lô®tude, la mise au point, lôinvestissement immobilier patrimonial, la r®alisation et la 
promotion de tous projets immobiliers destinés notamment au développement des activités commerciales, artisanales et/ou 
de services permettant de renforcer la fonction de centralité des territoires (dont Bourgs Centres Occitanie). Elle 
accompagne les territoires notamment dans lôacquisition, le portage foncier et immobilier, aux travaux et ¨ la remise sur le 
marché à des prix soutenables par les acteurs locaux.  
 
Pour plus dôinformations, et prise de contact : paul.robledo@laregion.fr 

 

La Fonci¯re Agricole dôOccitanie  
 
La Fonci¯re Agricole dôOccitanie est lôoutil cr®® par la R®gion pour faciliter le renouvellement des g®n®rations des 
exploitants agricoles et r®pondre ¨ lôenjeu majeur de lôacc¯s au foncier.  
 
Sa cible : des projets dôinstallation, souhaitant d®velopper un projet dôagriculture durable, viable et rentable, et qui ne 
seraient pas accompagnés par les circuits bancaires classiques au vu du montant des investissements nécessaires. 
 
Son objectif : faire du portage foncier pour favoriser lôacc¯s au foncier par un achat diff®r®, limitant lôendettement au 
lancement et permettant ainsi ¨ lôagriculteur de se concentrer sur les besoins de financements du volet ®conomique. 
 
Concr¯tement, la fonci¯re ach¯tera le terrain ¨ la place dôun agriculteur qui sôinstalle, et en restera propriétaire pendant une 
dur®e de portage de 4 ¨ 9 ans maximum. Lôagriculteur sera alors locataire pendant la dur®e de portage, et pourra ainsi se 
concentrer sur les investissements indispensables pour constituer son exploitation. Il achètera son foncier à la fin de la 
durée portage. Les loyers perçus par la foncière ainsi que les cessions permettront de financer de nouveaux projets. 
 
Suite ¨ une premi¯re phase dôexp®rimentation en 2021, la fonci¯re sera op®rationnelle au premier semestre 2022.  
 
Pour plus dôinformations, et prise de contact cliquer sur le lien : www.arac-occitanie.fr  et contact@arac-occitanie.fr et 
emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr et stephanie.balsan@laregion.fr  

 

 
 
Article 7 : Gouvernance  

Un Comité de Pilotage « Bourg-Centre » est créé.   

Il est constitué des signataires du présent contrat : 

- La Région Occitanie  

- La Commune de Paulhan 

- Le Pays Cîur dôH®rault 

- LôEPF Occitanie 
 

 
Ce comité de pilotage associera également les partenaires suivants :  

 

- Les services de lôEtat (DDT, UDAP, DRAC, é) 

- La Chambre de Commerce et dôIndustrie de lôH®rault 

- La Caisse des Dépôts et Consignations 

- Le D®partement de lôH®rault, qui est par nature un partenaire privilégié de la Commune dans la 

mise en îuvre des projets  

- Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de lôH®rault (CAUE) 

- L'ADEME 

- Le CEREMA 

 

mailto:paul.robledo@laregion.fr
http://www.arac-occitanie.fr/
mailto:contact@arac-occitanie.fr
mailto:emmanuelle.laganier@arac-occitanie.fr
mailto:stephanie.balsan@laregion.fr
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Enfin dôautres partenaires et organismes seront associés aux travaux du comité de pilotage en fonction 

des thématiques abordées. 

 
La commune de Paulhan, nôest pas concernée par le programme « Petites Villes de Demain ».  
Toutefois, en qualit® de p¹le secondaire du Pays Cîur dôH®rault, la commune est volontaire pour 
participer ¨ un avenant de lôORT de la ville centre Clermont lôH®rault, labellis®e Petites Villes de 
Demain. 
 
Lôorganisation et le secr®tariat permanent du comit® de pilotage seront assur®s par les services de la 
Ville de Paulhan. 
 
Il a pour mission :  

- De suivre lô®tat dôavancement des actions dont les plans de financement seront pr®sent®s 

dans le cadre des Programmes Opérationnels annuels du Contrat Territorial Occitanie  

- De mobiliser les comp®tences requises pour la mise en îuvre du Projet de d®veloppement et 

de valorisation, 

- De sôassurer de la bonne appropriation des actions engag®es par la population et les acteurs 

socio-économiques locaux concernés.  

Ce COPIL se réunira 1 fois/an, en cohérence avec la comitologie mise en place dans le cadre du 

Contrat Territorial associé.  

 

Article 8 : Durée 

Le présent contrat cadre est conclu pour une période débutant à la date de son approbation par la 
Région et se terminant au 31 décembre 2028.  
 
Une clause de revoyure est fixée à mi-parcours du présent contrat à compter de son approbation par 
la Région et au plus tard à la fin du second semestre de lôann®e 2024 afin de procéder à un premier 
état des actions engagées et, le cas échéant, de procéder à la réorientation / évolution du Programme 
dôactions d®fini dans le présent contrat. 
 
 
        Fait à Paulhan, le é/é/2023 
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Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais 
 
 
 

Claude REVEL 
 
 
 
 
 
Signature 

 
 

Le maire de la commune de 
Paulhan 
 
 

 
Claude VALERO 

 
 
 
 
Signature 
 
 
 
 
 

 

 
Le Président du Pays Coeur 
d'Hérault 

 
 
 

J-F SOTO 
 
 
 
 
Signature  
 

   

  
La Directrice de lô 
Etablissement Public Foncier Local  
 

 
 
 
 
 

Sophie LAFENETRE 
 
 
 
 
Signature  
 
 
 
 
 

 

La Présidente de la Région 
Occitanie 
 

 
 
 
 

Carole DELGA 
 
 
 
 
Signature  
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Annexe 1 :  

LES FICHES ACTIONS  
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Axe 1 Fiche action 1.1 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

Redéfinir une centralité qui passe par l'articulation des 

espaces  

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

Transformation des halles des produits régionaux. 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

[ŀ ƘŀƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ŘǊŜǎǎŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 

ƭƛōŜǊǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ н ŞǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

en sommeil. !Ǿŀƴǘ ŘŜ ƭǳƛ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǾƛŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ Ƨǳǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ōƛƻ ƳŜƴǎǳŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ 

stockage. Le rez de chaussée est utilisé ponctuellement pour des expositions et le marché bio. 

Objectifs stratégiques  

[Ŝǎ ƘŀƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŞŎƘƻ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘŜ /ǊƻƛȄ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞΦ 

{ƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜǎ IŀƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

dynamique de vie du centre ancien. Il est essentiel de le rénover et de lui attribuer une réelle destination : Halle 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳ ǊŜȊ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ōǳǊŜŀǳ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ ŘŜǎ ƘŀƭƭŜǎ ƳŜƴŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tC qui préempte pour la commune des maisons à 

ǾŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.1.1. :  Etudes réalisées 

Projet 1.1.2. : halles commerciales, espace co-

working , restauration patrimoniale. 
 

Descriptif : redonner de la lumière au bâtiment en 
réouvrant les fenêtres obturées, restaurer 
esthétiquement et solidifier la structure. Aménager le 
ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴseur. 
 

Référentiel territorial du Pacte Vert : développer des 
emplois de qualité et contribuer à une économie circulaire 
avec le marché paysan, donner une qualité énergétique au 
bâtiment. 
 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Mairie de Paulhan 
 

Coût estimatif des travaux : 960 лллΦллϵ IΦ¢Φ  

Estimation datant de 2021 
 
Calendrier prévisionnel :  

 2022 :  

Etude de faisabilité réalisée par le cabinet Cari-Mantrand. 
Demande de subvention déposée à la région. 
Deux rencontres avec la fondation du patrimoine                    

 2023 : Installation éventuelle du DAB du crédit agricole 

sur le bas de la façade droite.  
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Début des travaux, réouverture des fenêtres.  
Dépose des briques. 

 2024 : Travaux sur le bas, consolidation des piliers de 

fer, ragréage.                 

 2025 : travaux sur la structure du haut. 

 2026 : aménagement du haut en bureau partagé. 
 2027-2028 finalisation du projet   

              

Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique :  

EPF, CAUE, DRAC, Territoire 34, Cabinet architecte  

Cari-Mantrand 

Partenariat financier :  

Fondation du patrimoine, Région, Département, état. 

 

 

 
Les Halles avant, avec ouvertures.     Les Halles, ouvertures supprimées. 

Les Halles salle de lô®tage actuellement                Am®nagement pr®vu 

 

 

 

Les halles étaient devenues un bric à brac. 
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 Aménagement du haut en bureau partagé 

  

 

Côté après travaux 

 

 

Face après travaux. 

 

 

 

 

Côté et face avant travaux 

  

 

 

 

 

Expo dans les halles, dans son jus. Ces 2 manifestations 

démontrent le bien fondé de restructurer ce lieu. 

  

 

 

 

Marché bio 

occasionnel dans le 

jus actuel du bas. 
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Axe 1 Fiche action 1.4. 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

Redéfinir une centralité qui passe par l'articulation de trois espaces 

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

Mettre en place une charte sur les 

enseignes et vitrines commerciales, avec 

ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎƻƛƎƴŞŜ 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

tŀǳƭƘŀƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘϥŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀŘŜ / centre ancien et le quartier de la gare. Les 

ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜǎΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

importance en termes de rayonnement, de taille et de marqueur historique et patrimoniaux, mais qui ont un impact 

ǎǳǊ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ hǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊe eux. 

Ainsi, l'utilisation d'une charte graphique et les choix de mise en valeur des enseignes et des vitrines commerciales 

des bâtiments donnent à l'ensemble urbain une grande cohérence et permettent d'identifier le centre dans son 

ensemble. La commune de Paulhan peut mettre en place une étude qui lui permette de préparer cette action. 

Objectifs stratégiques  

Les objectifs sont : 

- Favoriser la redynamisation du centre-ville; 

- Maintenir des commerces attractifs dans le centre-ville ; 

- Préparer et réaliser une charte sur les enseignes et vitrines commerciales ; 

- Mettre en place une signalétique soignée 

- Renforcer la convivialité 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 
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Projet 1.4.1. : Mettre en place une charte sur les enseignes et 

ǾƛǘǊƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎƻƛƎƴŞŜ 
 
Descriptif :  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 
du tissu commercial, la démarche pour une étude en trois temps peut être la 
suivante (1.4.1) : 

1- Identifier un chargé de mission commerce et artisanat, qui puisse 
faire le lien entre la commune, la chambre de commerce et d'industrie et 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ 

2- Créer et proposer une signalétique et une charte sur les enseignes, 
afin de donner plus de visibilité aux commerces de proximité et renforcer 
l'attractivité du centre-ville. 

3- Mettre en lien ces propositions avec un schéma de valorisation du 
patrimoine rural et hƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ όǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Χύ 

  

 
Référentiel territorial du Pacte Vert :  
Améliorer la santé et le bien-être des habitants, Agir pour le rééquilibrage 

territorial, lôattractivit® et les mobilit®s durables, 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : ville de Paulhan 
 

Coût estimatif : 10 лллΦллϵ I¢ 

 
Calendrier prévisionnel :    

 2022                          2025 

 2023    ETUDES        2026 

 2024                          2027-2028 

 
         
Partenaires potentiellement concernés : Partenariat technique : 

CCI, CCC, association des commerçants et artisans de 

Paulhan 

Partenariat financier : Etat, Département de l'Hérault  
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Axe 1 Fiche action 1.5 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

Redéfinir une centralité qui passe par l'articulation 

des espaces  

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

Aménagement des anciens logements de fonction de la 

gare en lieu de service aux personnes en difficulté 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΦ [ŀ ōŀƴǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 

du CCAS se trouve dans un autre lieu éloigné à proximité de la mairie. Notre volonté est de rassembler ces deux 

structures dans des locaux proches pour gagner en identification et en efficacité de service. Les locaux libérés seront 

aménagés en appartement pour les jeunes. 

Cette actƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

une fiche action a été proposé pour la salle des pas perdus et du premier étage du corps central. Ce projet est en voie 

de finition. Il a pris du retard à cause de la  COVID, puis de la difficulté pour se procurer du matériel et également car 

ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

Objectifs stratégiques  

Identification des associations caritatives et des services aux public en situation de précarité. 

Renforcer les liens entre les bénévoles et les bénéficiaires. Faciliter le travail des acteurs sociaux. 

Valoriser le patrimoine architectural Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǊŜǳȄΦ 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.5.1 : TRANCHE 1 en cours 
 

Projet 1.5.2 : TRANCHE 2 
Création de lieux pour le tissu caritatif.  
Mise en valeur et conservation du patrimoine local. Les 
2 anciens logements de fonction des anciens cheminots 
ǎƻƴǘ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞs, ainsi que la 
lampisterie qui est condamnée depuis la fermeture de la 
ligne de chemin de fer.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜ : patrimonial et social. Il est la 
continuité de la première tranche de travaux qui était 
une fiche action du premier dispositif bourg centre 
(action 1.5.1) 
 

Projet 1.5.3 : TRANCHE 3 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇƭŀƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
jardins 
Le parvis de la gare sert actuellement de parking et 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦŜǎǘƛŦ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 
±ǳ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ 
le parvis sera utilisé comme espace de rencontre et de 
promenade. Le stationnement sera interdit. Les 
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couches de goudron successives seront enlevées pour 
créer un revêtement style Baltazar qui est poreux. 
[Ŝ ƧŀǊŘƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
caritatives sera lui aussi aménagé pour un meilleur 
accueil des bénéficiaires. Il deviendra également un 
espace de repos pour les usagers qui se promènent sur 
la voie verte. 
 

 
 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 

Améliorer la santé et le bien être des habitants.  
Améliorer la qualité énergétique du bâtiment 
et la porosité du sol du jardin et du parvis. 
 
aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ :  Mairie 

 
Coût estimatif travaux tranche 2 : 
485 плнΦрлϵ I¢ ǇƻǳǊ нсл Ƴн ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ 
Estimation de novembre 2022. 
 
Coût estimatif travaux tranche 3 : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǾƛǎ Ŝǘ Řǳ ƧŀǊŘƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ  
 
 
Calendrier prévisionnel :  
[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ, car ce projet est la seconde 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘiment 
gare, dont la première partie est en cours. 
La troisième tranche est encore en réflexion. 
 

 2022      Nettoyage du jardin, élagage des arbres et 

démolition de la clôture en régie.                    

 2023 : début des travaux sur les 2 anciens logements 

de fonction (aile gauche) 

 2024 : Aménagement de la lampisterie.                      

 2025 : Aménagement des trottoirs et du parvis 

   2026 : Aménagement du jardin entre le CCAS et le                                              

secours populaire. 

 2027-2028 

 
 

Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique :  

CAUE, Territoire 34, Architecte Landemaine. 

Partenariat financier : 

Département, Région, étatΣ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

Côest lôaile gauche qui est concern® par lôam®nagement. 

 

 

 

 

 

 

Lampisterie qui recevra le CCAS.                             

En bas futur secours populaire. 
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 Jardin qui sépare le CCAS du 

Secours populaire et sera aménagé 

en espace désimperméablisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autre vue du jardin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation graphique du projet  
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Vue de la gare avant travaux. Côest la partie 

basse à gauche qui sera rénovée. 

 

 

 

 

Lampisterie qui recevra le CCAS. 

 

 

 

 

Nettoyage du jardin 
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Axe 1 Fiche action 1.6. 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ stratégique 

Redéfinir une centralité qui passe par 

l'articulation de trois espaces 

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

Améliorer et poursuivre le travail sur 

lôancienne voie ferr®e en termes de mobilit® 

douce 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

Le souhait de la ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ tŀǳƭƘŀƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ tŀǳƭƘŀƴais 

désaffectée, en une voie verte. 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ tŀǳƭƘŀƴΦ {ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe 

une traversée agréable et sécurisée.  Elle qui était une séparation est devenue un lien convivial et qui permet la 

rencontre et surtout la sécurité des piétons. Elle est ouverte à tous les usagers non motorisés. 

Les 4 tranches dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ŀ permis de relier les tronçons de 

ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ŘŞƧŁ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŀǾŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜΦ  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 

travaux ont été scindés en 4 phases (tranches) 

TRANCHE N°1 - 540 ML (RUE DU BALAST-CHEMIN DE TRES CAYRES) 

TRANCHE N°2 - 310 ML REALISATION D'UN PARCOURS SANTE ENTRE RD128E2 ET RD30  

TRANCHE N°3 - 760 ML (RUE DU DEPOT - RD128E2) 

TRANCHE N°4 - REALISATION D'UN ESPACE SPORTS LOISIRS 

Ce projet a été ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ 

ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇŀƛǎŞŜǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ 

végétation et aux variations paysagères en transition. 

 

FUTUR AMENAGEMENTS : 

±ǳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝƴ 

ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜ ό м ƪƳ сллύΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜΣ que de la sécurité et de la santé, nous prévoyons un nouvel 

aménagement en amont de la tranche 1 (sens maison bleue- rue du Balast , pont de la machine fixe) et en aval de la 

tranche 4 (skate park  à Irrifrance). 

 /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ ǇǳƳƪ ¢ǊŀŎƪ ǇǊŞǾǳ Ł {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 

ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΦ 

Actuellement pour aller à Carrefour, au magasin Action ou dans les commerces de la zone, les piétons cheminent sur 

le côté de la route départementale, ce qui est très dangereux.  

 

 

Objectifs stratégiques  
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[Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- Espaces sécurisés   
- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
- Intégration paysagère 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.6.1. :  
Continuité des tranches 1 et 4 de la voie verte    

 
 

Descriptif :   
!ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭŀ 
voie verte de Paulhan très fréquentée. 
 

Référentiel territorial du Pacte Vert : {ΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles, améliorer la santé et le bien être des 
habitants. 
 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : mairie de Paulhan 
 

Coût estimatif : éléments financiers non connus à ce 
stade du projet.  

 
Calendrier prévisionnel : /ƻŎƘŜǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘǳǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ tǊŞŎƛǎŜǊ 
par exemple 2022 : étude pré-opérationnelle / 2023 : 
démarrage des travaux, ou tranche, etc.  

 2022        demande à réseau ferré de France du 

déclassement de la ligne.                 

  2023        études                      

 2024         travaux                 

 2025        travaux                 

 2026         

 2027-2028 

Partenaires potentiellement concernés : 

Partenariat technique : ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Partenariat financier : Département, Région, 

ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Agence Nationale du Sport 

  

 
 

Vers Irrifrance 
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Axe 1 Fiche action 1.7. 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ stratégique 

Redéfinir une centralité qui passe par l'articulation de trois 

espaces 

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

£tude mobilit® en vue dôorganiser 

des stationnements et des 

parkings relais 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

Soucieuse de maintenir une qualité de vie conviviale et agréable, la commune de Paulhan a déjà mis en 

îuvre des travaux de reprofilage de rues dans le centre ancien. Ces r®alisations sont pens®es pour la 

sécurité et le confort des déplacements. 

 

- Avenue Voltaire qui conduit au coll¯ge et ¨ lô®glise Sainte-Croix à partir de la départementale, cours 
national, 

- Rue Alfred Pons qui mène de la voie verte à la Mairie et vers la gare, 

- Rue Raspail qui fait le lien entre la départementale et le chemin des Ecoliers, 

- Boulevard de la Liberté, situé dans le centre-ville, qui conduit à la médiathèque et borde le centre ancien, 

- Avenue Paul P®lisse qui relie la d®partementale ¨ lôavenue de la gare 
 

Il appara´t n®cessaire de conforter le r®seau dôespaces publics de la commune, afin de constituer des 

continuités piétonnes agréables et sécurisées permettant de mettre en relation les différents équipements et 

quartiers. Ce r®seau dôespaces publics confortable doit mettre en relation les différentes polarités et 

équipements de la commune (réflexions sur les sens de circulation, les liaisons, la gestion du patrimoine 

v®g®talé). 

 

Dans cette optique, lôenjeu ¨ ce jour est de construire un plan de d®placements ¨ lô®chelle de la commune 

repensant la place de chacun des modes de déplacement : à pied, à vélo, en voiture, en transports en 

commun mais ®galement leur combinaison. Concr¯tement, il sóagit dô®tablir un plan de déplacements qui 

servira de r®f®rence et de fil conducteur pour la politique dôam®nagements li®e aux mobilit®s dans les 20 

prochaines ann®es dans une d®marche globale d®finissant les principes dôorganisation du transport et de 

stationnement des personnes et des marchandises, tous modes confondus. Il sôagira de disposer dôun outil 

de programmation qui hi®rarchise et pr®cisera les actions ¨ mettre en îuvre et leurs financements. 

Objectifs stratégiques  

Les objectifs sont : 
- Permettre un parcourt pédestre attractif et sécurisé entre le centre-ville et le quartier de la gare  
- Favoriser la redynamisation et lôattractivit® du centre-ville  
- Rationaliser et diminuer le trafic automobile dans lôhyper centre 
- Construire lôarticulation entre les différents modes de transports 
- D®finir une strat®gie de d®placements ¨ lô®chelle de la commune connect®e avec le Cîur dôH®rault 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.7. : ETUDE DE MOBILITE DOUCE 

 

Descriptif : Cette étude (1.7.1) est le support de futures op®rations dôam®nagements urbains et paysagers 

visant à apaiser le trafic routier centre-ville de Paulhan. Le cahier des charges pour lô®tude mobilit® est le 
suivant. 

 

Phase 1 : diagnostic 
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- Synthèse des études existantes avec une réactualisation des données 
- Enquête auprès des principaux utilisateurs du territoire 
- Analyse de la mobilité sur le territoire 
- Les besoins de déplacement avec une analyse des pôles générateurs de déplacements (services, santé, 
commerces, loisirs, emploi) 
- Les offres de transports sur le territoire ou à sa périphérie 
Le diagnostic devra aboutir ¨ la proposition de sc®narii dôactions. 

 

Phase 2 : préconisations 
lô®laboration du plan dôaction doit : 
- Permettre de développer les modes doux alternatifs à la voiture individuelle (trottoirs plus larges, ruelles 
en espace partagé, qualification de l'espace par des plantations d'alignement...) 
- Adapter la signalétique routière et le stationnement 
- Proposer des outils de « mobilité durable » qui faciliteront le déplacement prioritairement du public 
rencontrant des difficultés de mobilité (jeunes, personnes âgées, publics fragilités) 
- Préparer de nouveaux itinéraires modes doux, pour relier le village et les pôles dôattractivit® 

 

Les propositions devront pr®ciser le fonctionnement/organisation, sa mise en îuvre (maitrise dôouvrage) et 
les am®nagements ¨ pr®voir. Pour les am®nagements, il sôagira de les localiser de mani¯re assez pr®cise 
(emprise, propri®t® fonci¯reé). 

 

Pour lôaide ¨ la d®cision les préconisations devront être hiérarchisées et étayées par différents indicateurs : 
- Estimation financière, 
- Maitrise dôouvrage et planning de réalisation 
Une méthode et un modèle de « fiche préconisation » devra être fournie par le prestataire dans le dossier 
de candidature. 

 
 

Référentiel territorial du Pacte Vert :  
Sôadapter ¨ lôurgence climatique 
Utiliser durablement les ressources naturelles dont lôeau, pr®server la biodiversit®, pr®venir et r®duire les 

pollutions, 

Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : commune de Paulhan 
 

Coût estimatif : plan de développement des circulations douces : 25 000 à 30 000 ú HT 

 
Calendrier prévisionnel :    

 2022                          2025 

x 2023                          2026 

x 2024                          2027-2028 

 
         
Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique : Pays Cîur dôH®rault, CEREMA 

Partenariat financier : Etat, Région Occitanie, Département de l'Hérault 
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Axe 1 Fiche action 1.8. 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

Redéfinir une centralité qui passe par l'articulation de trois 

espaces 

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

Rendre accessibles les 

équipements 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

La commune de Paulhan sôest dot®e dôun agenda d'accessibilit® programm®e (ADôAP). La mise en 

accessibilit® du cimeti¯re, lô®cole Dolto, lô®cole Sand, lôespace Louis Sert, lô®glise Sainte-Croix et la Mairie 

ont été réalisé dans le cadre de la tranche 1. La tranche 2 (en cours) concerne lôespace Brassens, le 

gymnase communal, la salle des jeunes, la salle des fêtes.   

La voie verte est labelisé voie handicap. 

Objectifs stratégiques  

D Les objectifs sont : 

 

- favoriser lôaccessibilit® aux PMR 
- optimiser lôoccupation du b©ti communal  

   

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.8.1. travaux réalisés 
Projet 1.8.2 ces travaux sont prévus en 2023. 

Projet 1.8.3 
Descriptif : mise en accessibilités des trottoirs et voiries  

L'objectif de la mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics est que toute personne handicapée ou à mobilité réduite 
puisse se déplacer et circuler en tout point de l'agglomération, accéder à tous les espaces de la ville, traverser ses axes de circulation, 
se reposer. 
 

Référentiel territorial du Pacte Vert :  

Améliorer la santé et le bien-être des habitants, 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Mairie de Paulhan 
 

Coût estimatif : éléments financiers non connus à ce stade du projet,  

 
Calendrier prévisionnel :  

 2022                         x 2025 

x 2023                         x 2026 

x 2024                         x 2027-2028 

 
         
Partenaires potentiellement concernés : Partenariat technique Υ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Partenariat financier :  

Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ 9ǘŀǘ 
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Axe 1 Fiche action 1.9 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

REDEFINIR UNE CENTRALITE  

 

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

EQUIPEMENTS SPORTIFS :  

Aménagement du complexe stade des Laures et pumptrak 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

Le stade des Laures Yves Cross est une installation très ancienne, le club existe depuis 1921. Des aménagements ont 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜ Řǳ Ŏƭǳō ǉǳƛ ŀ ŀŎŎŞŘŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ н όǘǊƛōǳƴŜ Σ 

pelouse, éclairage).  

/Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŜǎΦ [Ŝ 

chauffage des vestiaires est très énergivore.  

Ce complexe sportif est saturé face aux sollicitations croissantes des sportifs et des scolaires., alors même que la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜΦ [ŀ ǇŜƭƻǳǎŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

synthétique, ainsi que sur le terrain annexe.  

[ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊ Ŏommunale (Paulhan, Aspiran, Usclas) a 

ŜƳǇƛŞǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƴƴŜȄŜΦ ¦ƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ǊŜƴŘǳ 

ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƧŜǳΦ 

±ǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ŏƭǳō Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎΣ il est indispensable de rénover ce terrain 

ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇşǘŜ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊƛōǳƴŜ ŀ ŞǘŞ ŜƳǇƻǊǘŞΣ ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƛōǳƴŜ 

couverte.  

Une autre aire de jeu existe à proximité du gymnase communal. Elle est utilisée par le club pour des entrainements, 

ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴ ŀƴŎƛŜƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ōŀǎƪŜǘ 

ƧƻǳȄǘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜƛƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜΦ [Ŝ ƎȅƳƴŀǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŎŜ ǇƭŀǘŜŀǳ 

sportif. Les huisseries et la mise en accessibilité ont été réalisés. Ces nouveaux aménagements dynamiseraient cet 

équipement structurant, lieu de vie Τ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

Gymnase communal Υ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ŘŜ н ƎȅƳƴŀǎŜǎΣ ƭΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 

gymnase communal se pratique entre autres activités sportives, le tambourin en salle. Avec le basket, le Hand et le 

ǘŀƳōƻǳǊƛƴ ƭŜ ǘǊŀœŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŦŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭƛǎibilité aux 

sportifs. 

[Ŝ Ŏƭǳō Ŝǎǘ ŎƘŀƳǇƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŦŞƳƛƴƛƴŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

Padel Υ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ н ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŀŘŜƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

 

Le PumpTrack est une alternative verte, sécurisante et sportive pour les aménagements de terrain à destination des 

jeunes.  

[Ŝ ǎƪŀǘŜ ǇŀǊŎƪ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǎǳŎŎŝǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǳƳǇǘǊŀŎƪ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴes. 
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Objectifs stratégiques  

Le club vient de fêter son centenaire. Il est une place forte du football régional. Le bassin de vie de Paulhan au 

croisement des 3 intercommunalités est fort de 13 communes, soit 15 119 habitants. Cette situation géographique de 

centralité doublée de la présence du collège font du club une association qui accueille des jeunes de tous les villages 

de ce bassin de vie. Une restauration des équipements permettrait une dynamisation du club et un accueil de qualité 

conforme aux attentes des participants et du public. Actuellement le club compte 15 équipes dont 12 de jeunes de 5 à 

18 ans et 3 équipes seniors dont une de vétéran. Le nombre de licenciés est de 267. Nous devons relever 2 défis : celui 

de la démarche environnŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 

plusieurs disciplines en réduisant les consommations énergétiques et les charges de fonctionnement. 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 1.9.1. Les études  
 
Projet 1.9.2. Les travaux stade 
Reprise de la pelouse, préparation terrassement, 
eaux usées, voierie : 169 434 ϵ. 
Drainage, sol sportif, clôture, arrosage : 753 468Φллϵ 
Réseau sec, éclairage : 127 777Σллϵ  
 

Projet 1.9.3. Équipements sportif 
dédié à la jeunesse : Pumptrack 
 

Référentiel territorial du Pacte Vert :  
Pose de led ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ǇƻǎŜ ŘŜ ōŞǘƻƴ ǇƻǊŜǳȄ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΣ ǇƻǎŜ ŘŜ ǇŀǊŜ ōŀƭƭƻƴΣ 
dépose des chauffages soufflants très énergivores en 
nous inscrivant dans une démarche 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
eaux usées recyclées de la sǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
à proximité est en cours. Désimperméabilisation de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 
 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Mairie de Paulhan 
 

Coût estimatif :  
Stade : 1 050 679.ллϵ I¢  

Les travaux du terrain annexe du plateau sportif ne 
sont pas estimés. 
 

Pumptrack : 100 лллΦллϵ I¢ 
Travaux pour réalisation du parcours (terrassement 
et voiries) 
 
Padels 70 лллϵ HT    
 
¢ǊŀœŀƎŜ ƎȅƳƴŀǎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
 
Calendrier prévisionnel :  

x 2022 : étude de faisabilité réalisée par le cabinet 

Seiri                    

x 2023 : étude de sol, travaux préparatoires, 

terrassement. Chauffage vestiaire, portes, éclairage. 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ н ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴƻǳǎ ŀ 

ƛƳǇƻǎŞ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƴƻǳǎ 

ŀǾƻƴǎ ŘǶ ǘƻƳōŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les halles étaient devenues un bric à brac. 
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x 2024 : Pose du tapis de jeu.                 

x 2025 : Clôture, tribune 

 2026  

 2027-2028              

Partenaires potentiellement concernés : 

Partenariat technique :  Territoire 34, Cabinet Seiri 

Partenariat financier : Région, Département, FFF, 

ANS. 

 

 

 

 

Fuites dôeau provenant de la tribune qui endommagent le b©timent et donnent une mauvaise image 

du club. 

 

Travaux agrandissement terrain dôhonneur impos® par la f®d®ration lors de lôaccession en Nationale 3 
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Apport de mauvaise terre sur le terrain Annexe 

 

 

 

 

 

Système de 

chauffage énergivore  

 

 

 

 

 

Salle de musculation exiguë  

 

 

 

 

 

 

Empiètement de la STEP 

 Tribunes non couvertes 
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Axe 1 Fiche action 1.10 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

Redéfinir une centralité qui passe par l'articulation 

des espaces  

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :   

RENOVATION ENERGETIQUE  

SALLE DES FETES 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte  

Le Gouvernement a fait de la rénovation énergétique l'une de ses priorités.  

Les collectivités disposent d'une responsabilité pour mener à l'échelle locale les politiques climat-air-énergie et pour les 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜΦ ! ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎΣ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŀǘǊƛŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

de nombreuses démarches et projets et doivent se montrer exemplaires dans leurs politiques et sur leur patrimoine 

bâti.  

Parce que les élus locaux bénéficient d'une relation privilégiée avec ses administrés, et qu'ils disposent de moyens 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Ŏƻƴcrètement les enjeux en solutions sur son territoire, ils sont des acteurs incontournables de 

la transition écologique. 

Avec un patrimoine bâti de plus de 225 000 bâtiments, les collectivités disposent de leviers importants pour agir sur la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩénergie du parc tertiaire. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǎŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ōŃǘƛΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀǳƭƘŀƴ ƳŝƴŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ  

Cette rénovation énergétique des bâtiments se doit d'apporter une amélioration globale à un bâtiment : acoustique, 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΧ 

Surfaces existantes : 

Total REZ de CH : 740m² 

Comprenant notamment une salle de 306 m² pour la pièce principale + un hall de 183 m² + 25 m² 

pour les sanitaires + 100 m² de scène + 20 m² de coulisses + 29 m² de bar 18 m² de bureau + 10 

m² de rangement. 

Total ETAGE : 343 m² 

Comprenant 194 m² pour la salle principale + 103 m² de balcon + 26 m² de circulation + 10 m² de 

sanitaires + 10 m² de sortie de secours.  

 

Objectifs stratégiques  

Les objectifs sont multiples : 

¶ Valoriser et entretenir le patrimoine architectural et urbain des villages 

¶ Répondre à une préoccupation environnementale croissante de la population 

¶ Maîtriser les dépenses  

¶ Exemplarité, l'attractivité et la résilience 
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En effet, les actions de rénovation énergétique permettent de réduire l'empreinte environnementale du 

patrimoine et de s'engager dans une démarche exemplaire pour laquelle l'attente des citoyens est de plus en 

plus marquée.    

 

Se lancer dans la rénovation des bâtiments, côest moderniser ses infrastructures, am®liorer leur confort et 

mieux protéger le public, en particulier les plus fragiles (enfants, personnes âgées) face aux conséquences à 

venir du changement climatique.  

 

La salle des fêtes de Paulhan a été construite dans les années 60. 

 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

  
Projet 1.10 : TRANCHE MENUISERIES 
 
La commune mène actuellement des travaux de mise 
en accessibilité de cette salle des fêtes. 
Il y a de cela quelques années, la régulation du 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Dans un objectif de réduction des consommations, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
régulation du chauffage. En termes ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâtiment, la commune souhaite maintenant procéder 
au renouvellement des menuiseries de ce bâtiment 
avant de se lancer dans une réflexion sur le mode de 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴΧ 
  
 
 
 
Référentiel territorial du Pacte Vert : 

Améliorer la santé et le bien être des habitants.  
Améliorer la qualité énergétique du bâtiment 
et la porosité du sol du jardin et du parvis. 
 
aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ :  Mairie 

 
Coût estimatif travaux tranche MENUISERIES : 
La totalité des travaux de remplacement des 
menuiseries sont estimés à   139 слфΦтлϵ I¢Φ 
 
Les travaux isolation et climatisation ne sont pas encore 
chiffrés. 
 
Calendrier prévisionnel :  
  
  
 2023 : début des travaux menuiseries 

 2024 :    travaux isolation                    

 2025 ς 2026 :  travaux chauffage/clim 
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Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique :  

CAUE, Territoire 34, Hérault Energies 

Partenariat financier : 

Département, Région, état, Hérault Energies. 
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Axe 2 Fiche action 2.1 

LƴǘƛǘǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ stratégique 

QUALIFICATION DU CADRE DE VIE - EVOLUTION DES QUARTIERS 

SUD 

¢ƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ :  

9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

espace commun. 

PRESENTATION DE LôACTION 

Contexte 

La cave coopérative et le terrain constructible situé derrière sont propriété de clochers et terroirs. Un projet de 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ Ŝƴ нлмоΦ ¦ƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ fait avorter ce projet. Dès 2015 après son élection, la nouvelle équipe municipale a fait 

inscrire la protection de la cave aux bâtiments de France. La SCA Clochers et terroirs souhaitait réaliser une vente 

ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ όŎŀǾŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴύΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƻōǘŜƴƛr le permis de construire pour la société AHEMA.  

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜŦǳǎŞΣ ŘƻƴŎ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ ŀǳǎǎƛΦ {ǳƛǘŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝǘ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎΣ ƭŜ ну ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎŀǾŜΦ /Ŝǎ ǇŞǊƛǇŞǘƛŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ƴƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲнΦм Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 

programme. 

Objectifs stratégiques 

!ǾŜŎ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ŜƳǇşŎƘƻƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴƳƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être contraire à nos projets patrimoniaux. Notre volonté est de conserver le patrimoine historique comme propriété 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴt structurant. Ce projet participe à la 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎǳŘΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜΣ Řǳ ǎƪŀǘŜΣ Řǳ Ŏƛǘȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

remise en forme.  Le parvis de la cave offre un espace de convivialité déjà utilisé pour les nuits du vin, la fête locale et 

ƭŜ ǊŜǇŀǎ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘΦ WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƛǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ŘŜ /ƭƻŎƘŜǊǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƻƛǊǎ 

ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƭƛŜǳ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǘƻƛƭettes sèches. 

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳΦ 

DESCRIPTIF DES PROJETS/OPERATIONS ENVISAGES 

Projet 2.1.1. : cave coopérative. 

 
Descriptif : 
tǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ƭŞƎŜǊΣ {ŀƭƭŜ ŘŜ ŎƛƴŞƳŀΣ ƭƛŜǳ 
ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎΣ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΦ 
 
Récupération des eaux de pluie dans les cuves. Lieu de 
témoignage du passé de la cave en photo dans les coursives. 

 
Créatƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όǘƻƛƭŜǘǘŜǎΣ ŘƻǳŎƘŜΣ ƭŀǾŀōƻύΦ 
Ragréage sol. Peinture des murs. 
Equiper le lieu en siège escamotable. 
Aménagement des sous-ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ. 
 
 

Référentiel territorial du Pacte Vert : utiliser durablement les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜ ƴƻǎ 
espaces verts et alimenter notre machine à désherber à la 

 

 

 

 

 

 

Vue de la cave et du caveau 

 

 

 



         45 
 

ǾŀǇŜǳǊΦ Lǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜŀǳ 
de pluie dans les cuves.  
 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : Mairie 
 

Coût estimatif : en 2015, 850 лллΦллϵ IΦ¢.  
Coût qui sera revu à la hausse. 
Espace concerné : 11 321 m2 

 
Calendrier prévisionnel :  

 2023 : étude premier semestre, puis démarrage des 

travaux. Première tranche ragréage du sol, création de 
sanitaire et de douche. 

 2024 : reprise électricité, eau, peinture 

 2025 : Finalisation du projet 

 2026 

 2027-2028 

 
Partenaires potentiellement concernés :  

Partenariat technique : DRAC, CAUE, Territoire 34, 

Partenariat financier : Département, Région, état, DETR. 

Un fond friche a été déposé au Conseil régional en 2022. 

 

 

 

Cave en 

forme de 

fer à 

cheval 

 

 

 

 

 Destruction 

de la partie 

non classée 

 

 

 

 

 

 

 

Vue de 

haut après 

destruction 

de la partie 

non 

classée. 

 

 

Charpente saine                                                 Cuve en fer à cheval 
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Cuve intérieur et coursive                                   Logement de fonction  

Le Parvis de la cave est très utilisé pour des manifestations. 

 

Repas Républicain du 13 juillet 

                                              

 

 

 

 

 

 

 

F°te locale du mois dôao¾t 
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Salle de spectacle.                                                   Siège rétractable 

Quelques images du projet travaillé depuis 2015, date à laquelle nous 

esp®rions faire lôacquisition. 
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